	Date de convocation

27 novembre 2009
Date d’affichage

Objet :

Versement d’une prime exceptionnelle aux agents sous contrat aidé ou assimilé.
N°/08

	REPUBLIQUE FRANCAISE

_______________

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

_______________

L’an deux mille neuf, le 04 décembre à 18h30
Le Conseil Municipal de la Commune d’Auterive, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Christophe LEFEVRE, Maire.
Présents : Mesdames et Messieurs Christophe LEFÈVRE, Martine AZEMA, Daniel BREBEL, Danielle TENSA,  René AZEMA, Julie MARTY-PICHON, Alain CODINA, Annie MEZIERES, Serge LAVIGNE,  Annick MELINAT,  Joël MASSACRIER, Eliane TESSAROTTO, Patrick CASTRO,  Marie TERRIER, Jérôme LAVIGNE, Lucie-Anne GRUEL, Nicole SAVARIC, Gilbert DELPY, Françoise DUBUCQ, Marcel BARON, François FERNANDEZ, Monique ALBA,  Gérard SOULA, Danièle DANG, Lilian DURRIEU, Joëlle TEISSIER, Marcel RAZAT
Représentés : 

Sébastien LOISEL par Gilbert DELPY
Absent :
Akila KHALIFA
Lesquels forment la majorité des membres en exercice.

Madame Annick MEZIERES est désignée secrétaire de séance.



La gestion du domaine public et privé communal nécessite des décisions de principe qui relèvent de la compétence de l'assemblée municipale

Cette compétence concerne entre autre les conditions d’utilisation des bâtiments communaux et de leur mise à disposition à des particuliers ou des associations.

La salle ALLEGORA  étant de plus en plus sollicitée  pour la création et les répétitions de spectacles   - résidence -, il est proposé au Conseil municipal d’approuver les termes d’une convention cadre permettant de répondre à ce type de demande et d’ouvrir contractuellement  cet équipement à des groupes ou compagnies comme cela a été fait pour la compagnie Samuel Mathieu, la résidence permettant à un artiste de  s’installer pour produire, répéter et diffuser son spectacle. 

La résidence exonère le demandeur du paiement de la location de la salle en échange d’une ou plusieurs représentations données gratuitement.

Il est demandé au Conseil municipal d’approuver les termes de la convention ci-annexée et d’autoriser le Maire à la signer en tant que de besoins.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres présents, approuve les termes de la convention proposée et autorise Monsieur le Maire à la signer en tant que de besoins.
Fait et délibéré en Mairie, les  jour, mois et an que dessus.

Au registre sont les signatures. Pour copie conforme
Le Maire
